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DEBAT GENERAL SUR TOUTES LES QURSTIONS RB.a.'TIVES AU DESARMRMSNT 

& ALLAGRARY (Arabie Saoudite) \ nterprétation de l'arabe) : Monsieur le 

Président, au a<m de ma délégation, je voudrais vous féliciter Be votre élection à 

la présidence de la Première Commission. Je voudrais également féliciter les 

autres membres du bureau et leur souhaiter plein succès dans la conduite des 
travaux de la Commission à la quarante-cinquième session de L'Assemblée générale. 

Je voudrais dire que nous souhaitons vivement coopérer avec vous dans 

l'accomplissement des nobles tâches qui vous ont été confiées. 

Le Gouvernement du Royaume d'Arabie Saoudite se félicite de l'évolution 

positive des relations entre l'Est et l'ouest, aont les débuts étaient clairement 

moi.cés au cours de la 4ernière session de la Commission. Cette évolution s'est 

intensifiée après les changements politiques radicaux i*atervenus en Europe centrale 

et orientale, qui se sont traduita récemment par l'unification de l'Allemagne, ce 
qui ouvrira .Zirement la voie à une stabilité et à une coopération accrues sur le 

continent européen. 

Je voudrais également évoquer d'autres événements positifs qui se sont 
produits dans d'autres régions du monde, comme la libération de Nelson Mandela 

et Brunei Darussalam volont de mettre un terme au système d'anartheig et à 

l'abominable discrimiuation raciale en Afrique du Sud. Des événements positifs se 

sont également produits en Amérique centrale , au Cambodge et 8ans d'autres régions 

Be tension. Dans tous ce8 progrès, les efforts des Nations Unies et du Secrétaire 

général, que nous apprécions grandement, ont joué un rôle important et louable. 
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Malheureusement, cette ten6ance positive dans les relations internationales ne 

S'&en6 pas à tous les prohlèmes. Il reste quelques sérieux problltmes régionaun. 

tels que l'agression brutale de l'Iraq contre le Koweït et le pillage de tout un 

peuple et de tout un pays en violation flagrante de la Charte d 8 Nations Unies et 
Bu droit international. C'est également un crime contre l'humanité. En outre, 

c'est une menace à la paix et à la sécurité &e l'Arabie saoudite, qui a amené 

celle-ci à prendre des mesures légitimes pour assurer la primauté bu droit. De 

plus, nous avons pris sans réserve l'engagement d'appliquer les résolutions du 

Conseil Be sécurité afin Be régler cette crise conformément aux dispositions de la 

Charte, 

La question Ue la Palestine continue après tant d'années de figurer à l'agenda 

de l'Organisation. Le sang des fils de la Palestine est versé quotidiennement 8ans 

les territoires occupés, que les forces d’occupation refusent d'aban&onner, en 

6épit 6e toutes les différentes résolutions qui ont été aaoptées et qui 

s'accumulent depuis des décennies. 

Nous pensons - et nous partageons certainement tous la même conviction - que 

l'instauration Be la paix et la sécurité internationales &Pend du respect absolu 

Bea dispositions de la Charte - et Be tous les autres instruments qui font partie 
maintenrbt du droit international'- et de l'application des résolutions du Conseil 

de sécurité. 

Des progrès sensibles ont été faits récemment Bans les négociakione du 

Bésarmement. Ces progrès se sont tra8uits par la détente dont nous avons 9té 

tdmoins dans l’adne internationale. Cependant, il y a encore des Etat3 Membres 
qui refusent U’adhérer au Trait6 sur la non-prolifération sens justification 

acceptable. Ces Etats nient posséder de ces armes. CepenBent, tout indique qu'ils 

les possèdent. Il faut mentionner ici en particulier Israël qui, en plus de ces 
armes, possède des armes chimiques et des armes bactériologiques. Tous les peuples 

t%u mon6e réclament une interdiction générale 6e toutes ces armes mortelles pour' 

mettre fin B l’ère de la menace. Nous espérons que toutes les meaures nécessaires 

seront prises pour empêcher que les applications scientifiques et les utilisations 

Bee matériels utilisés servent à la fabrication &es ermes &e destruction massive. 

Uous espérons que 6e telles armes seront contrôlées et que le trafic international 

ae ces matériels qui sont utilisés pour menacer les autre8 seront interdits. 
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M . Allaahanv îAr8bie s8oudiu 

21 y a aiffér0mis questions à l'orare au jour af3 la Commission relative8 à la 

création de aones aénucléarisées d8ns différentes parties au monde. Des progds 
considfkables ont été faits pour créer de telles aon& , excepté aans la région au 
Moyen-Orient où Israël nie posséaer aes armes nucléaires, ou bien insiste pour que 

l'on réunisse des conaitions préalables, qu'il sait être inacceptables pour les 

pays de la région. 

La création de telles 8ones doit contribuer à la stabilité et à la 

non-prolifération nucléaire aans la dgion, et, en général, compléter un 

désarmement global. Il faut mentionner ici le rôle efficace et vital joué par la 

Conférence au aésannement qui, nous l'espérons, bénéficiera èe l'appui nécessaire 

de tous les Etat8 participaut à ce8 travaux. 
Outre le besoin de conclure une convention internationale interdisant la 

fabrication, l'utilisation et le stockage aes armes nucléaires.et chimiques, il 

y a également un besoin urgent d'augmenter l'efficacité de la Convention sur 

l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage aes armes 

bactériologiques (biologiques) ou & toxines et sur leur Destruction. Nous espérons 

que cela sera achevé pendant 18 Conférence d*ex8men du Trait6 sur &a 

non-prolifération nucléaire qui se tien%ra au cours de l'été 1994. En outre, nous 

espérons que noue pourrons procéder à des échanges de renseignements tels que ceux 

pdvus dans l'Acte final de la Conférence des partie8 chargées de l'examen du 

Trait4 sur 18 non-prolifération des arme8 nucléaires de 1986. Cela renforcera 

certainement l'efficacité de la Convention. 
Ma ildlégation se félicite de l’accord intervenu entre le Sénat sdricain et 

le Soviet suprême sur la ratification du Traité interdisent les eseais d'armes 
nucléaires dans l'stmoepbère. dans l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau et du 

Trait6 entre les Etats-Unis et l'Union des Républiques socialistes soviétiques sur 

le8 explosions nucléaires souterraines à des fins pacifiques. Noue espérons que 

ces adgociations continueront entre les deux puissances de façon à aboutir à un 

8ccord interdisant tous les essais nucl6aire8, que ce soit d8ne l'atmosphère ou 
-a..- *PcID _ ""-1 v--s - - 

L'un Bec problèmes vdritablement inquiétant est celui de la militarisation de 

lge8p8ce extra-atmosphérique. tlou8 appuyons tout effort destin6 à pdvenir uns 

course aux armements dans lgespace extra-atmosphérique. Noua espérons que le 
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comité pertinent de la Conférence du désarmement à Genève pourra trouver une 

solution aux divergences qui existent entre certains Etats à ce sujet. 

La Commission est saisie de 27 pointa concernant le désarmement sous toutes 

eea formes, dont certaine incluent dea sous-divisions qui, parfoia, traitent 

jusqu'à 10 autres sujets. Par conséquent, afin que le tempe qu'elle coasacre à ces 

sujets soit utilisé au mieux, la Comissioa devrait se coacsatrer sur les pOiatS 

aur leaquela ua accord peut être réalisé facilement ou , tout au moiaa, sur ceux qui 

rallient aae large majorit.6 favorable , ou devrait faire certaines recommandations à 

la Conférence du désarmement, ea tenant compte des intérêts et de8 préoccupations 

des pays coacern&a. 
Pour termine-, je voudrais féliciter le 8ecrétariat, ea particulier le 

Département des affaires de désarmement, de ses travaux sur la question du 

désarmement depuis le début de aoa examea à l'Organisation des Nations Unies. 

Mes félicitations s'adreaaeat ea particulier à M. Yaaushi Akashi, gous-8ecrétaire 

général du Dhpartemaat des affaires de déaannemeat , et à 888 collabo-ateurs qui 

ont déployé de grande efforto dans ce domaine. 

m (Inde) (interprétation de l'anglais) : Monsieur le Prbaideat, 

les f6licitatioas chaleureuses de la délégation indienne s'adresseat à vous et aux 
autres membres du bureau à l'occasioa de vos élections respectives. Il est très 

encourageant de voir ua dmiaeat représentant de notre voisin proche et amical, le 

Népal, présider aos abats. Uoua sommas convaincus que la présente session 
parviendra h des r6sultats f6coads sous votre coaduite éclairée. Nous tenons à 

vous assurer de notre pleine coopkatioa dans l'exercice de vos responsabilités. 
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+a Première Commission se r&uîit à un moment important des négociations sur le 

ddsarmement. De nouvelles chances pour le désarmement se sont offertes, à la 8uite 

des changements politiques radicaux 8B Burope et dans les relations Pst-Ouest. 

Cependant, l'humanitd continue de faire face à uBe menace ea~e précédent 

d'auto-anéantissement du fait de l'accumulation massive d'armes nucléaires et de la 

compétition dans ce domaine. Nous nous félicitons par conséquent %es initiatives 

bilatérales prises par les Btate-Unis et l'Union des Républiques 

socialistes soviétiques en matière de désarmement nucléaire. et ce sont là des 

mesures concrètes qui .vont dans le bon 8QBS. A ce propos, nous noue réjouissons 

vivement de 1’attributiOn cette anBée du prix Nobel de la paix au Président 
Gorbatchev et BOUS profitons de cette occasion pour rendre homage au rôle éminent 

qu'il joue dans le domaine du déee-rmement et de la promotion de la pain et de la 

8éaurit.b dans le monde. Noue attendons impatiemment la conclusion +L'un traité sur 

la réduction des armes stratégiques @TART) et d'un accord aur les forces 

classiques en Europe d'ici à la fin de l'année, comme promis. Toutefois, ces 

accorde ne sauraient autoriser l'Organisation des Nations Unies ou l'opinion 

internationale à se réjouir trop tô, i. car d*Lmmenees areenaux subsisteraient. 

tes meeures concrètes de désarmement adoptées jusqu'à présent n'ont concernd que 
deme des cing Etats dotée d'armes nucléairee$ et ces mesures elles-mêmes - qui ont 

été inscrites dans le Traité sur l'élimination des missiles à portée intermddiaire 

et à plus courte portée (PNI) - ne représentent qu'une portion infime des arsenaux 

nucléaires aes deur paye. Il n'existe pas d*eBgagemeBt de principe de renoncer à 

la doctrine de la dissuesion nucléaire. Bn outre. les moyens de perfectionner la 

qualité des armes nucléaires et la possibilitd d'utiliser à des fins militaires les 

matières fissibles qui restent après la destruction des vecteurs subsistent. Cet 

inconvénient assombrit beaucoup l'accord STAST projeté qui a baissé ses prévfsions 

de rébuire de 60 % Pes arsenaux stratégiquea. On a estimé que l'accord STABT ne 

ferait que réduire les stocke des Etats-Unis et de l'Union des Républiques 

socialistes soviétiques du niveau actuel de 65 $ du total mondial à un peu plu8 de 

92 $0 Bien que noue reronnafssions que les accords PNI et le projet d'accord STABT 

constituent un bon début et que le monde espère d'autres réductions plus 

importantes dans le cadre de STABT II , ces faits donnent une idée de la distance 

qui nous sdpare de l'objectif final. 
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Avec la fia de la guerre froide, nous estimons que le moment est des mieux 

choisis pour que la commuaeuté internationale remette en question uae fois de plus 

la validité des théories qui justifient la perpétuation d'une stratégie fondée sur 

les armes aucl8aires. Les.relatioas entre Etats devraient être basées sur la 
coopkation et le dialogue et non sur les craintes mutuelles et uae hostilité 

inaltérable. Un nouvel ordre international de sécurith doit être créé pour nous 

préparer à uae transition vers un monde exempt d'armes nucléaires. Une paix et une 
sécurité durables ne sont concevables qu'avec la participation de la cornmuaaut~ 

internationale sur la base des principes de la Charte des Nations Unies. Seul ua 

progrsmme assorti d'un calendrier strict pour l'élimination des armes nucléaires 

permettrait de maintenir un processus continu de réductions substantielles jusqu'à 

ce que nous soyons libérés de la menace nucléaire. Nous avons ëgalement besoin 

d'assurances claires que les armes nucléaires qui sont &iminées ne seront pas 

remplacées progressivement par des armes nouvelles et plus perfectionnées. 

Le plan d'action présenté par l'Inde à la troisième session extraordinaire 
consacrée au désarmement en tant qu'esquisse d'un ordre mondial exempt d'armes 

nucléaires et de violeace coateaeit ua calendrier systématique, rationnel et 

applicable pour atteindre ces objectifs. Ce plan demsnde à la conunuaauté 

internationale de adgocier ua engagement ayeat force obligatoire en ce qui coacerae 

ua désarmement général et complet. L'osseatiel de notre proposition est de 

parvenir à l'élimination de toutes les armes nucléaires en trois étapes sur 

22 ans. Le désarmement nucléaire constitue assur&neat la pièce maîtresse de 

checuae des étapes du plea mais celui-ci prévoit bgalemeat d'autres mesures 
collatkales telles que l'interdiction des armes chimiques ou radiologiques, un 

moratoire sur la mise au point, l*essai et le ddploiemeat d'armes deas l'espace, 

la création d’un système propre à encourager le progras techaologique tout en 

interdisant leur application à des fias militaires, la mise eu point d'un spst&oe 

de vdrification unique, iatdgré. multilat&al; et la r8ductioa des armes et des 

forces classiques à des niveaux dictés par les besoins minimums de la défense. 

Ces mesures devront s'accompagner de la recherche d'une autre manière de concevoir 

la sécurité snas arme8 nuciéairea, qui répoaârait aux besoins Ggitimes âe tous les 

Etats tout ea accroissent la confiance et la coopération mutuelles. 

Les événements positifs des trois âeraières années depuis la Conférence des 

Nations Unies sur le désarmement et le développemeaet n'ont fait que confirmer les 
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pt&~isree essentielles de la Conférence. L'économie mo&dlalo reste aux prises avec 

une crise de caractke structurel. Le8 &éaemeats surveaus récemeat dans la 
r6gioa du golfe oat impose des fardeaux insupportables &I boa nombre de pays ea 

d&eloppemeat, dont le rien. 
En vif contraste avec l*iasuffisaace des ressources qui permettraient de 

relaucer la croissance des pays en développement, des sommes effarantes, proches 

d'un trillion de dollars. se trouvent détournées tous les aas h des fias 

militaires. Les pays ea dkloppemeat sont doublement atteints 8 d'ebord, par 

l'effet a8faste direct des dépenses militaires qu'ils doivent aesumer eux-mêmes 

pour parvenir au niveau minimum de defease afin de répondre h la nature et au 

perfectionnement des armes doat la menace pèse sur leur sécurité gdaérale; et, ea 

deuxième lieu, par les effets défavorables sur l'économie globale des dépenses 
militaires de pays qui ont un budget militaire important. Le moment est veau 
d'étudier skieusement les moyens de diriger les dividmdes de la paix vers le 

développement des pays du Sud qui ont dû subir les incidences économiques néfastes 

de l*accumulatioa sans précédent d'armes pendant la dernike décennie. Le lien 

eatre le désarmement et le développement devrait rester au centre de nos débats à 
la P&ente session. 

Les causes profondes de l'ias6curité mondiale vont bien au-delà du seul calcul 

de la parité militaire. Elles sont li8es à l'iastabilité engendrée par la pauvreté 

très r&aadue, la miske, l'accroissement démographique, la famine, les maladies et 

l'aaalphabkiame. Elles sont Ifdes h la dégradation de l'enviroawment. tlles 

sont a616es & l'iajustice~et à l'in8galit8 de l'ordre mondial actuel. L'effort 

visa& i assur,sr la s&!urit8 de tous doit être accompaga~ d'un autre effort visant 

à doaaer des chances h tous avec des possibilit& &uitables de parvenir à la 

réussite. Seule uao approche g&&ale &lairée peut fournir la réponset et notre 

approche future devra être gui&e par l’effort multilatéral avec toute sa vigueur. 
Le bilat&alisme et le multilatéralisme ae sauraient s'exclure l'un l'autre; au 

contraire, ils doivent se Compl&et et se renforcer l'un l'autre. Dans le domaine 
du dé80 rœement aucl8aire. l'effet du progrès bilatéEa1 devrait se faire sentir dans 

le domaine multilatéral. Cependant, il ae s'est pas: encore traduit en termes 

concrets daas les instances multilatérales. 

A sa Premiere seseioa extraordinaire coasacr8e au BBsarmemement, l'Assemblée 

gé&ele a ticlaré que l'élimination du daager de la guerre nucléaire constituait 
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la tâche la plus importante et la plus pressante à l'heure actuelle. Au cours des 

aun6es qui ont suivi, l'Assemblée générale a adopté des résolutions à d'écrasaates 

majorités sur les sujets les plus urgents touchant le désarmement nucléaire, tels 

que la prévention de la guerre nucléaire, le gel de la fabrication d*armes 

nucl6aires et l'interdiction des essais d'armes nucléaires. Malgré le mandat trQs 

précis dom6 par l'Assemblée générale à la Conférence du désannemeat, seul organe 

q ultilat8ral de a&gociatioa, la Conférence a été privée de la possibilité d'entamer 

de6 ndgociations véritables sur l*uue ou l'autre de ces questions essentielles. 

Depuis de nombreuses années, l'Inde a soutenu, tant à la Conférence du 

désarmement qu'à l'Assemblée générale, que les négociations portant sur uue 

convention interdisaut le recours à la menace et à l'emploi d'armes nucléaires 

conatituaieut la premiàre Btape indispensable pour éliminer eea armes et prévenir 

la guerre nucléaire. Aujourd'hui, il est recounu qu'une guerre nucléaire ne peut 

être gagnée et ne doit donc jamais âtre livrée. La nécessité de s’engager à 

éliminer les armes nucldairea est aujourd'hui généralement reconnue aussi. Ces 

positions sont incompatibles avec une doctrine de sécurité qui réserve le droit de 

recourir aux armes nucléaires. 
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un8 gU8rr8 nucléaire n8 p8Ut rétrograder 8n gU8rr8 ClassiqU8. C'est Un8 

dangereuse illusion de croire que les armea nucl8aires nous ont apporté la paix. 

Il ne saurait y avoir de garanti8 absolu8 contre le recours aux armes de 

destruction massive. Les Etats dotés d'armes nucléaires ont eux-mêmes envisagé 

l'dv8ntualité d8 l'échec de la dissuasion 8t pris des mesures pour empêcher gU’Un8 

guerre nucléaire n'éclate par accident. L8S être8 humains ne Sont pas parfaits; 

ils p8UV8llt s'ebandonner à la PalligUe OU à la folie. L8S Systèmes technologiques 

sur lesquels ils s'appuient sont loin d'être infaillibles. Nos mécanismes 

institutionnels et interactifs sont imparfaits. De plus, la doctrine de la 

dissuasion 8st fondée sur l*hypoth&se que 188 relations int8rnatiOnel8S Sont figé88 

dans une hostilité p8rmanctnt8. 

La convention sur 18 non-recours aux armes nucléaires fera non seulement 

disparaître la menace d'un bOlOCauSte nUCléair8 qui plan8 sur notre planète, mais 

éliminera également la légitimité tout à fait injustifiable que l'on cherche à 

conférer aux armes nucléaires en tant que monnaie de pouvoir. Face au danger d'un 

a&kntiSS8ment général, la distinction entre 18 puissant 8t 18 faible a perdu toute 

signification. Ainsi, nous sommes convaincus que les pays qui ne possèdent pas 

d'arsenaux nucldaires ont aussi pour responsabilité de déterminer le sort de ces 

arsenaux et sont résolus à l'exercer. L8 Sentiment QU’UILB gU8rr8 nucléaire ne doit 

pas être menée devrait par conséquent revêtir la forme d'un engagement multilatéral. 

Dans 18 droit fil d'un8 convention sur l'interdiction de la menace ou de 

l'emploi d'armes nucléaires figure l'appel lancé aux Btats nucléaires pour qu'ils 

g&lent immédiatement la fabrication de ces armes et des matières fissiles 

consacrées à des fins d'armement. Les matières fiSSil8S ainsi libérées par suite 

du démS&&lement des ogives nucléaires devraient être placées SOUS contrôle 

international et non pas servir & la fabrication de systèmes d’armes plus 

p8rf8CtiOdiS. L'argoment selon lequel un gel perpétuerait les déséquilibres 

actuels n'est pas fondé. L8 Concept de parité 8Bt parfois invoqué conrme préalable 

8t qU8lqU8S fOiS COlïUIle objectif. Le dilemme de la parité ne 88ra résolu qU8 si 

l'on admet qu'elle est absolument sans rapport avec la question nucléaire, gU8 ce 

soit sur le plan politique, militaire ou opkationnel. L'éhUl politique qU8 

suscitera un accord réussi relatif aux pourparlers sur la ré6uction d88 armes 

stratégiques (START) n'aboutira b sa conclusion logique qU8 si les négociations ont 
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lieu dans un cadre multilatéral de façon à faire intervenir d'autres Etats dotés 

d-'armes nucléaires qui se sont jusqu'ici tenus en dehors du processus. Dans ce 

cadre, et au lendemain d’un accord START, l'idée d'un gel des armes nucléaires et 

des matières fissiles correspondantes deviendrait tout à fait d'actualité. 

L'interdiction des essais d'armes nucléaires est une autre question connexe. 

Pendant de nombreuses décennies, les Etats dot& d'armes nucléaires sont restés 

sourds aux appels de la communauté mondiale les exbortant h mettre fin aux essais 

d'armes nucléaires et à arrêter le processus continu de mise au point et 

d'amélioration du caractère meurtrier des armes nucléaires. Le Comité spécial sur 

l'interdiction des essais nucléaires à la Conférence du ddsarmement a été créé & la 

fin de la session de cet été sans avoir reçu de mandat en bonne et due forme pour 

négocier un traité d'interdiction des essais nucléaires. Bous avons accepté cette 
décision dans l'espoir sincère qu'elle marquerait le début des efforts en vue de la 

conclusion d'un tel traité. Toutefois, avant même que le Comité spécial ait pu 

adopter un programme de travail, des doutes ont été 6mis quant & son rétablissement 
au tout début de la session de 1991. Pendant longtemps, l'insuffisance de la 
vérification a été avancée pour justifier la réticence à conclure un tel 

tingagement. Ceci s'est révélé dépourvu de tout fondement. L'évolution de la 

surveillance sismique, la proposition contenue dans a.Initiative des six nations de 

contrôler un moratoire sur les essais nucléaires, les résultats des délibération% 

du Groupe d'experts scientifiques sous les auspices de la Conférence du désarmement 

de Genève, les possibilités de créer un réseau sismique fnternational et la 

vérification des protocoles pour des accords bilatéraux entre l’Union soviétique et 
les Etats-Unis sur un traité d'interdiction totale des essais et un traité sur les 

explosions nucléaires pacifiques, tout cela montre clairement que la vérification 

ne doit plus être ua obstacle à la mise en train de négociations sur un trait6 
d'interdiction des essais nucléaires. 

Le Groupe d'experts scientifiques de Genève a commencé ses expériences sur la 
collecte et l'échange de données sismiques au niveau global. La dhlaration par 

tous les Etats dotés d'armes nucléaires d'un moratoire sur les essai%+ coïncidant 

avec ces expériences est une mesure qui pourrait être examinée pour vhrifier leur 
erxicacité. DP% iors, l'infrastructure de ces expériences pourrait revêtir un 

caractère permanent. 
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Lorsqu'il verra le jour, le traité d'interdiction des essaie nucldairee, devra 

être conforme aux objectifs du Trait6 d'interdiction partielle des essaie de 1983 

et faire en sorte de ne pas priver la majorité des nations des avantages découlsnt 
de l'évolution des techniques dans le domaine nucldaire tout en laissant à une 

poignde d*Etats le loisir d'en tirer profit. Le traité devrait avoir pour objectif 
d'emp8cher les essaie d’armes nucléaires et, ainsi, d'entraver de façon non 

discriminatoire la prolifération des armes nucldairee tant horiaoatale que 

verticale. Il ne sautait être conçu CO- un instrument destin6 à freiner les 

progrès techniques ou h perpétuer le division du monde en deux catégories de 

nationS. Le trait6 devrait être compatible avec toue les instrumente 

internationaux existante ayant trait aux essaie nucléaires qui renferment des 

dispositions Sépardes afférent aux explosions nucléaires pacifiques, et tenir 

compte ainsi aur une base d'égalité absolue des intérêts des Etats dotée d’armes 

nucléaires et de ceux dee Etats non dot68 d'armes nucldaires. 

La Conférence d'amendement visant à transformer le Traité sur l'interdiction 
partielle des essais en trait6 sur l'interdiction globale des essais se tiendra à 

80~ York en janvier de l'a&8 prochaine. #ous espérons que cette conférence 

contribuera de fagon significative à la réalisation d'un traité eut l'interdiction 

globale des essais, un but tr&a largement appuyé par les Etats Menrbres et la 

commeeut mondiale. L'Inde a dom16 son plein appui à la proposition avancée par 

le Wexique, la Yougoslavie, l’fndonésie, le P&ou, le Veneauela et Sri LMLa, 

COnVaincue depuis tOUjOUr8 qu'un trait6 d'interdiction globale des essais 

représente une masure essentielle vers l'objectif de l*dliminatioa totale des armes 

melbaires. La preuve manifeste de la précision des techniques de vérification 

existantes contribuerait beaucoup au succès de la Coafdrence d'amendement. 

La qUatri&me Conférence d'examen du Trait6 sur la non-prolifdratioa (TYP) a 

eCh8Vé ses treVeu & Ge&e le mois dernier. Bien que l'Inde ait adopté une 

attitude de principe hostile S l'approche discriminatoire du TNP, notons toutefois 

que l'Ind13 a joud un rôle de pionnier en inscrivant la question de la 

non-prolifdration a l'ordre du jour de 1'Assemblde g6adrale des Yations Unies. 
tdalhSureuSemeat, le TNP de 1988 a.a pas permis un dquilibre acceptable dea 

+eSpoaSabilités et des obligations mutuelles entre dee puissances nucldairee et der 

puissances noa aucldaires. L'Inde continue d'8tre favorable 8 uo rdgime de 
non-prolifdration vdritable, complet et large en tant qu'dlément d'un syetème du 
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paix et de S&urit6 internationales auquel tous les pays participeraient aur un 

pied d'éqalitd et qui viserait à libérer totalement notre monde des armea 

nucléaires. 

La commuaauté internationale a reconnu que l'espace extra-atmosphérique est le 

patrimoine commun de l'humanité. L'évolution de la recherche et de la technologie 

spatiales permet d'entrevoir les avantages que chaque pays peut en tirer dans le 

domaine des communications, de la météorologie et de la tdléd&ection mais, pour ce 

faire, il faut que l'espace extra-atmcsphérique demeure exempt de tout type 

d'armes. L'espace, cette nouvelle frontière, ne devrait pas devenir le champ 
d'application de la doctrine selon laquelle la sécuritd h long terme doit reposer 

sur les armes. Depuis 1985, la Conférence du d6sarmement n'a pu entreprendre de 

ndgociations concrètes susceptibles de renforcer le régime juridique international 

qui s'applique à l'espace extra-atmosphérique. 

Le régime actuel impose certaines restrictions juridiques pour ce qui est du 

placement dans l'espace de certains types d'armes. Toutefois, ces limitations ne 

sont pas globales et ne s'appliquent pas à tous les types de syst&mes d'armes. 

Les armes à 6nergie dirigée, de même que les armes qui peuvent être plac6es dans 

l'espace sans entrer dans l'orbite terrestre, ne sont pas concerndes par le Traité 

sur l'espace extra-atmosphérique actuel. D'autres limitations du régima juridique 

existant et des accords bilatdraux tels que le Trait6 de 1972 sur la limitation des 
systèmes de miSSileS antimissilas sont devenues plus évidentes à la lumiàre de 

l'évolution tecbnolcgique. 
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De nouveaux instruments juridiques traduisant aussi bien la réalite politique 

que l'évolution des techniques daivent être élaborés. Des propositions ont 6th 

faites tendant & conférer l'immunité aux satellites, surtout à ceux qui ouvrent de 

nouvelles Possibilités de croissance économique et de sécurité internationale. 

Il y  aurait lieu d'amender le Traité de l'espace de 1967 ou de lui adjoindre un 

protocole. 

Tout en appuyant les diverses propositions de négociation de mesures concrètes 

destinées à prévenir la course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique, 

l'Inde a particulièrement insisté sur la conclusion d'un accord global tendant à 

interdire la mise au point d'armes antisatellites et à assurer le démant&.ement de 

tous les systèmes existants. Le Traité existant entre les Etats-Unis d'Am8rique et 

l'Union des République8 socialistes soviétiques sur la limitation des systèmes de 

missiles antimissile8 balistiques impose des restrictions à l'errpérimentation 

d’armes dans un cadre ADM tout. en permettant les essais d'arme8 dans un cadre 

ABAT. Un moratoire imPosé à l'expérimentation des armes antisatellites existantes 

exige d'être formalisé par des nffgociations multilatérales. Les mesure8 

d'instauration de la confiance telles que le "code de la route", les %ones 

interdites" et autre8 ne conféreraient qu'une immunite limitée aux satellites, dont 

l'utilisation ne cesse de gagner en importance. L'immunité totale ne peut être 

fournie que par une interdiction vérifiable et compl&te des armes antisatellites. 

Cela doit se faire d'urgence, avant que les problèmes de vérification dans l'espace 

extra-aemosphérique n'dchappent à toute solution. 

Plus d'une décennie s'est &Coulée depuis l'adoption du Document final de la 

première session extraordinaire de l*Assemblée générale consacr8e au desarmement, 

qui a mis en lumière l'importance des mesure8 de désarmement aussi bien 

qualitative8 que quantitatives. Pourtant, à aucun moment, les aspect8 qualitatif8 

n'ont Bté abord88 86rieusement. Depuis 1966, l'Inde et les autres dtilégations qui 

partagent son point de vue ont déposé un projet de r&olution intitulh "Les progrès 

scientifiques et technique8 et leurs incidences sur la sécuritd internationale", en 

vue d'attirer l'attention de la communauté mondiale ,sur cet aspect important du 

ddsarmement. 

Les depenses consacr6es à ia recherche et au déveioppement dans le âomaine 

militaire représentent aujourd'hui 25 % des dépenses totale% en matière de 

recherche et de développement, et le rythme de l'évolution technologique dans le 

secteur militaire est sans précédent dans l'histoire. De nouvelles découvertes 
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scientifiques et techniques recourant à la miniaturisation et aux capacités 

informatiques à grande échelle sont réalisée8 dans les domaines des armes 

nulc6afresr de la défense par missiles balistiques, des armes à énergie dirigee, 

des armes à énergie cinétique, de l*intelligence artificielle, des armes 

classiques, des armes ch.imiques et biologiques et de la superconductivitd, pour ne 

citer que ces domaines-là. Le déploiement de ces armes aura un effet cumulatif, 

exerçant un effet défavorable sur l'environnement de la sécurité internationale. 

La v&ification sera de plus en plus difficile à réaliser en raison de problèmes 

techniques complexes. Il importe par consdquent que ces tendances soient 

surveillée8 dans l'intérêt de la sécurit6 collective de la communauté mondiale. 

Etant donne que le savoir de l'homue nn connaît pas de frontière. ce qui est 

réalisé aujourd'hui par une poignée d*Etats peut très bien être adopt6 par un bien 

plus grand nombre demain. Il serait donc prudent de convenir col?.wtivement 

d'abandonner certaines voies qui risquent d'avoir un effet de déstabilisation sur 

la situation de la sécurité mondiale à l'avenir, enlevant toute signification aux 

limitations actuelles des armements. Les progrès réalisés dans le domaine des 

techniques de pointe doivent constaxnnent être kalu68. Certain8 de ce8 progrès, 

tel8 que la mise au point de8 détecteurs, les communications et le8 capacité8 

informatiguee, peuvent avoir de8 incidence8 potentiellement b6ndffqUe8 en matiàre 

de vérification dea accord8 de d68armement. Le8 progrès scientifiques et 

techniques doivent être orienté8 ferh. Aent ver8 des utilisation8 pacifiquee. 

Dan8 notre document de travail aur le8 nouvelles techniques et la cour88 aux 

armements qualitatif8 prQsent6 à la troisième session extraordinaire de 1'~SaItblée 

g6n6rale consacr6e au dé8annement, nous avon8 e8quissé no8 proposition8 en termes 

concrets. A ce propos, nous louons le travail accompli par le DQpartement de8 

affaire8 de d68armement, qui a organisd une conférence en avril dernier à Sendai, 

au Japon, afin d'examiner la question en profondeur, ainsi que le rapport du 

Sect&aire g6néral issu de ce processus , rapport riche en sujets de réflexion. 

Xous espérons que le projet de rQsolution prQsenté sur cette question recueillera 

l'appui de la présente session. 

A la Conférence du désarmement de Genève , une attention concert6e continue 
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devons redoubler d'effort8 afin d’arriver rspidement a un accord 8ur une convention 

visant l'interdiction de la mi8e au point, de la fabrication, du stockage, du 

transfert et de l'utilisation des armes chimiques et 8ur l'élimination ~388 stocks 
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existant8 et des installations de production. Certaines dispositions fondamentales 

de l'accord bilatéral signé cette année entre les EtâtS-Unis et l'Union des 

Républiques socialistes soviétiques sur la destruction de leurs stocks d*ames 

chimiques ot de leurs installations de production ont contribué à maintenir l'dlsn 

des négociations multilatérales. 

Toutefois, dea mesures intérimaires destinées à empêcher la prolif6ration des 

armea chimiques, outre le fait qu'elles ne sont pas efficaces, risquent egalement 

d*ouvrir une voie parallèle qui pourrait facilement avoir pour effet de faire 

dérailler les négociations en cours et de brouiller l'objectif que nous 

recherchons. Il est une chose que la réalit politique impose et qui est que le 

risque ne vient pas seulement de l'utilisation éventuelle des armes chimiques mais 

de leur existence même. La seule manière de faire face a cette réalité est de 

trouver une solution politiquement viable. Pour bénéficier de l'adhdsion 

universelle, toute convention en la matière doit être non discriarnatoire et 

prévoir des obligations et des droits égaux pour tous les Etats, qu'ils soient ou 

non dotes d'armes chimiques et qu'ils aient ou non une industrie chimique 

importante. Elle doit comporter un système de vérification efficace propre à 

rassurer tous les Etats parties quant au respect de ses dispositions. Elle devrait 

garantir le droit absolu des Etats parties de mettre au point, fabriquer, utiliser, 
échanger et transférer des produits chimiques et des techniques y affdrentes à des 

fins pacifiques, et ne devrait ni entraver ni compromettre la coopération 

internationale dans les secteurs pacifiques de l'dvolution de l'industrie chimique. 

La manijre idéale d'assurer l'adhésion universelle est de rendre la convention 

attrayante pour d'éventuels adh&ents. Une évaluation de la destruction complète 

des stocks d’ames chimiques doit être faite au d6but de l'entr6e en vigueur de la 

convention par tous les Etats qui y  adhkeront, sur un pied d’égaliti. Toute 

6valuation à mi-parcours de la part de ceux qui possèdent des armes chimiques 

pourrait dissuader les Etats de devenir parties à une convention dont l'avenir 

serait incertain. Enfin, compte tenu &e la priorité des questions nucl6aires, la 

Confkence du désamement pourrait se fixer un délai pour la conclusion de ses 

n6gociations 8ur une convention concernant les armes chimiques. Les n6gociations 
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qui pourrait servir de mod&le à de futurs accords multilat&aur en matiare de 

desarmement. 
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En 1988, la Commission a char& le Secrétaire ghéral d'entreprendre une étude 

en profondeur sur le rôle de l'organisation des Nations Unies dans le domaine de la 

vérification. Cette idée reposait entre autres suggestions sur la proposition des 

dirigeants de 1'Initiative des six nations d'établir un système multilatéral de 

vkification dans le cadre des Nations Unies en tant que partie intégrante d'un 

cadre multilatéral renforcé nécessaire au maintien de la paix et de la sécurité 

tout au long du processus de désarmement et dans un monde exempt d'armes nucléaires 

- thème qui est également repris en détail dans notre Plan d'action. 

La vérification du respect est un élément intégral et important de tout accord 

de désarmement, à plus forte raison dans un contexte multilatéral où tous les 

Etats, grands ou petits, ont le droit égal d'avoir l'assurance que les obligations 
découlant du traité sont bel et bien respectées. Nous souanes certains que la 

communauté mondiale s'inthressera à cette étude, qui favorisera les efforts 

destinés à renforcer la multilatéralisation du processus de désarmement. 

Dans un monde de plus en plus interdépendant, la structure de la sécurité 

internationale doit être globale , ses différents éléments doivent se soutenir les 

uns les autres, et la participation doit être universelle. Un ordre mondial 

fabriqd à partir de concepts dépassé8 d'équilibre de puissance. de domination de 

blocs de puissance, de sphère8 d'influente et de droits et d8 privilèges 8péCiaUx 

réservés & un groupe sélectionné de nations constitue un anachronisme inacceptable 

à notre époque. La nouvelle structure de8 relation8 internationales doit reposer 

sur le respect scrupuleux des principes de la coexistence pacifique et de la Cbarto 

des Nations Unies. Etant donné le climat international positif et moyennant la 

volont. politique ndcessaire, nous espérons que nous serons en mesure d'arriver & 
un consensus dans davantage de domaines et sur un plu8 grand nombre de rdsolutions. 

L'Inde a l'intention de travailler en étroite coopération avec vous, monsieur le 

Prérrident, et avec les autres délégations à la rdalisation de nos objectifs communs. 
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& GAFOQB [Singapour) (interprétation de l'anglais) : Je prends la parole 

8event cette commission pour la premike fois. Je souhaite saisir cette occasion 

pour vous féliciter, Konsieur le P&erdent, Be votre électioo unanime. Ma 

délégation Set heureuse qu'un maarbre du Groupe a88 non-alignés, &Ont nou8 faisons 

partie, ait été élu à la pr6Sid8nCe de cette éminente commission. Je tien8 à VOU8 

assurer ainsi que le bureau ae l'appui et a8 la coopération de ma aélégation. 

J'ai écouté les déclarations qui ont été faite8 à la Cosmnission avec beaucoup 

d'intérêt. Beaucoup as représentent8 ont déclaré que la guerre froiae était 

finie. Je ne mets pas en doute leurs déclarations. Mais la question qui se pose 

n'est pas a8 savoir si la guerre froiae est finie. Ce que nou8 devons tous nou8 

aemanaer, c'est & quoi va nous mener la fin de la guerre froiae'l Qu'est-ce qui va 

remplacer la politiqurt rigM8 de blocs a8 l'ère as la guerre froiae? Est-ce que la 

fin d8 la guerre froide a renforcé la sécurité régionale et mondiale? Les répons88 

à CSS qUS8tiOo8, 8 i nous les trouvons, modèleront l'avenir au système international. 

La fin as la guerre froid8 n'a pas accru la uécurité a@Etats petits et faibles 

comme Singapour. En fait, elle a introduit une #us grande incertituae aan le 

système international. Les progr&s importants aan le aomaine au désarmement 

nucléaire aes superpuissances n'ont eu aucun effet 8ur les ambitions ou le niveau 

a88 armements p0daé8 par aes puissances régionales comme l'Iraq. Les immenses 

arsenaux d'armes chimiques et classiques as l'Iraq lui ont permis ae s'emparer 

effrontément as 8on petit voisin vulnérable. La fin as la guerre froide ne devrait 

pas être remplacée par une périoae a'insécurité régionale , mai8 la crise du Golfe a 

justement conduit B une situation de ce genre. Non seulement l'agression 

iraquienne a entraîn une nouvelle pério& a*insécurité au niveau régional, mai8 

elle a également amen6 un8 présence militaire massive dans le Golfe et les régions 

avoisinantes. 

La simple absence a8 guerre froide ne veut pas aire que la paix existe. Notre 

façon as concevoir la sécuritd internationale durant l'ère as l'après-guerre froide 

doit donc se fon&r sur a8u0 Q15ments importants. D'ebora le tUsarmement, puis, et 

c'est 1H un facteur encore plus important, le atoit international. A notre avis, 

le désarmement et le ar0it international sont trh étroitement liés. Tous aeux 

font partie au processus gédral a'établissem8nt de ia confiance et Ci8 ia sécurité 

aan8 le système international. 
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Pour comprendre la relation fondamentale qui existe entre le désannetment et le 

droit international, il faut d'abord comprendre les difficultés fondamentales du 
système international. Les nations s'arment surtout parce qu'elles se sentent 

vulnérables aux attaques de l'extérieur. Cette vulnérabilité est cependant 

inhérente à un système d*Etats souverains en concurrence. Mais ce sentiment de 
vulnérabilitd s'aggrave lorsque l'on constate que la primauté du droit n'est pas 

respectée. Les Etats ne se sentent pas en sécurité lorsque des organisations 

internationales comme les Nations Unies ne parviennent pas à faire respecter les 
principes du droit international. 

Les Etats s'arment quand ils ne se sentent pas en sécurité. L'insécurité est 

accrue par le comportement anarchique. Donc, pour persuader les Etats de désarmer, 

il faut d'abord assurer la sécurité en se fondant sur la primauté du &Oit. Le 

désarmement ne réussira que lorsque les principes du droit international énumér6s 
dans la Charte des Nations Unies seront solidement établis. Les Nations Unies 

doivent aussi faire respecter collectivement la primauté du droit. Sinon. chaque 

pays s'armera au msximum pour protéger son intégrité territoriale. Cela provoquera 
une course aux armements. Chaque pays cherchera à assurer sa propre sécurité en 

renforçant de plus en plus son armement. Un tel environnement ne sera pas propicv 

au désarmement. 
Il est 6vident que Pe sentiment de sécurité fondé fermement sur le principe du 

respect du droit est nécessaire pour progresser dans le domaine du desarmement. 

C'est pour cela que nous considérons que la violation du droit international par 

l'Iraq est un rude coup porté au désarmement régional. L'invasion du 5oveït a 

renforce le sentiment de vulnérabilité de nombreux Etats, notamment de ceux qui 

sont petits et faibles. La crise a déjà amené des transferts massifs d'armements 

on provenance de l'occident vers les pays voisins de la région du Golfe. Nous 

comprenons que ces armes sont nécesssires pour dissuader l'Iraq de toute autre 

agression. Mais, nous sommes préoccupés par le fait que le crise pourrait 

entraîner une escalade de la course aux armements à l'échelle rdqionale et 

internationale à plus long terme. 

Il est important que la crise du Golfe soit réglée d’une façon qui fasse 
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avertisseme.nt afin qu'il soit clair pour tous qu'une intervention armée ne sera ni 

tolérée ni récompensée par la comuunauté internationale. Cet avertissement 
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contribuera à renforcer la confiance Bans la capacité des 5ationa Unies à faire 

respecter le droit international. A ce propos, je voudrais citer une declaration 

du Président. de la France, M. Mitterrend, à la quarante-cinquième aeaaion de 

l'Assemblée générale, le 24 septembre 1990. Le Président Mitterrand a résumé avec 

éloquence les vues de nombreux petits paya cordne Mngapour en disent a 

"Pour empêcher cette anarchie, pour exclure la raison du plus fort ... 

Je voua prie Be m*entendre, l'avènement du droit, cela noua regarde toua. 

Quel paya peut se croire à l'abri de la violence, de l'arbitraire, de la 

domination d'autrui? Oui, l'heure est venua du règne de la loi 

internationale." (A/45-636) 

En vérité, le moment est venu Be faire régner le &Oit international. Les 

pationa Unies doivent assumer la reaponaabilité particulière de faire respecter les 

principes du droit international parce que la Charte aes Uationa Unies est le 
fondement du droit international contemporain. A ce propos, noua noua félicitons 

de la nouvelle ère de coopération entre les superpuissances dans le cadre des 
Uationa Unies. Noua pensons que ai les deus côtés dans cette nouvelle phaee de 

coopération entre superpuissances font preuve d'un sens des reaponsebilités~ les 

Uationa Unies pourront prenare des mesures de sécurité collectives. blaia. en même 

temps, l'interprétation et l'application du Brait internetional ne devraient paa 

devenir la. prérogative exclusive des auperpuiaaancea. 

Le respect du droit international et des organisations internationale8 

efficaces sont les conditions *<rua- du désarmement. Ces trois éléments se 

renforcent mutuellement. Le désarmement sera renforcé lorsque l'on respectera le 

droit international. Si le droit international est respecté, des organisations 

internationales coauae les Uations Unies pourront jouer un rôle plus importent en 

matiere de désarmement multilat6ral. Cette relation tripartite entre le 

désarmement, le aroit international et les orgeniaationa f.nternationelea m'emèue eu 
sujet suivant I le rôle des Nations Unies dans le domaine du désarmement. 

La fin daa hostilités de la guerre froide offre à le fois des possibilites et 
Bea dfis en matière de desarmement; dea possibilité8 parce que dan8 un climat de 

tension réduite et a9 plus grande confiance, il peut y avoir des negociationa de 

fond qui auront daventage de sens. Mais il y a aussi le risque que les qraudea 
puisaencee considèrent qu'if est moins urgent de négocier sur le désarmement dans 

un climat de moindre tension. Les Uationa Unies devraient donc continuer i 
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8OCOUr8g43C* dans le cadre de la Confhnce du d&xammrnent, les négociations sur des 

problhes importauts t& que l'élaboration d'une convention mondiale sut lea armes 
cbimigues, la non-prolifkation nucléaire et l'arrêt des essaie nucl6airea. 

La réduction des tensions entre l'Est et l'Ouest offre une occasion importente 

de renforcer le rôle des Nations Unies dans les affaires de désarmement. Le moment 

est venu d'élargir les responsabilités des Nations Unies dans le domaine du 

désarmement. 
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Les Nations Unies, par exemple, ont magnifiquement joué leur rôle dans le domaine 

du maintien de la paix internationale. Dans celui du d&sarmemenrt, elles pourraient 

avoir un rôle similaire en se chargeant de la v6rification d'accords q ultilathaux, 
voire r6gionaux et bilatéraux. 

Noue noue fdlicitone du rapport du Groupe d'experte gouvernementaux qualifiée 
charge d'entreprendre une étude sur le rôle de l'Organisation des Nations Unies 

dans 1~3 domaine de la vhification, présent6 à l'Assemblée gh6rale le 

28 août 1990, ou il eet dit que t 

g'LgOrganieation des Nations Unies souhaitera donc peut-être prêter une 

attention plus grande aux aspects multilathraux de mesures de vérification 

efficaces, d’autant plus que les négociation6 multilat6ralee connaissent un , 
regain d*importance." t-1 

Noue tenons à dire toute notre gratitude à M. Fred Bild, du Canada, Prhsident du 

Groupe d'experte intergouvernementaux, qui a conduit cette étude avec euccàe. 
Des progràe encourageante ont été faits dans le domaine du désarmement. 

Depuis que le Traité eur 1'6limination des missiles à portde intermddiaire et & 

plus courte portée - Trait6 FN1 - de 1988 a ét6 conclu, les superpuissances ont 

beaucoup progressé dans les négociations eur le désarmement nucléaire. Noue eommes 

heureux de voir que les Etats-Unis et l'Union soviétique aouhaitent arriver 

rapidement à un accord eur la réduction dee armes etratégiques. Cet accord 
représenterait une importante contribution au processus de ddearmement nucléaire et 

créerait les conditions propices & la paix et a la shurit6 en Burope et au-delà. 
De même, noue noue réjouieeone de l'accord ticieif intervenu sur lee armes 

conventionnelles en Europe, qui eera sign6 le moi6 proclaein à Parie, A +& réunion 

au sommet de la Conférence sur la e6curit6 et la coop6ration en Europe. Bien qu'il 
eoit limité à l'Europe, nous sommes certaine que cet accord contribuera h instaurer 

la confiance et la eécuriti en génkal. 
. Si des progrès ont ét6 enregistr6e dane le domaine du d6earmement bilatéral et 

&gianel, il n'en a pas ét6 de mhe dans le domaine du ddsannement multilatéral, et 

plus pasticulièrement dans celui de la non-prolifhration d'arme nuclhiree et 

d'armes classiques. Toutefois, nous soa~~s encouragh pet le travail fait par la 
"---*--*-- -.. me-- ----- . . CIO-IOS~OP ou o~s~~menkf3~c dëés üütions ûuiea daus ies négociations sur cette 

gueetion. La dernière session ds la Commissiou , réunie en mai de cette annhe eoue 
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l'habile présidence de 1’Ambassadeur Nana Sutresna, d*Iado&Ae, a débouché sur 

plusieurs importants accords et au règlement de certaines questions inscrites h son 

ordre du jour depuis par, mal de temps, 

L’dlimination des armes nucléaires est pour les Nations unies uu objectif clef 

du d6aatmement. L’Btude d’ensemble des Nations Unies sur les armes nucldairJs, 

pr6sent6e au Secrkaire g6néral en septembre 1990, a beaucoup contribud à mieux 

faire comprendre les principauu problèmes du d6sarmement nucldafre. En tant que 

petite délégation, dont l’expérience est limitée en matiàre de désarmement 

nucléaire. nous avons tiré grand profit de ce rapport. L’Ambaseadrice Maj Britt 

Theorin, de Suède, a présidé avec beaucoup de con&tence le groupe d'experts. Noue 

la félicifons de son excellent travail. 

Le rapport Theorin note que la croissance quantitative d’armes nucléaires a 

Bté stopp6e. Mais, il déclare que la question de l’arrêt des essais des armes 

nucléaires reste un sujet de profondes controverses. Nous nommes inquiets de voir 

que la question de la non-prolifération des armes nucléaires est maintenant mêlée & 

celle des essaia. Nous espérons que les parties intéressées poursuivront leurs 

ndgociations de bonne foi. Cependant, lors de ces ndgociations, il doit être bien 

entendu qu’un trait6 sur l’interdlcti~n complke des essais est lié à la question 

de la non-prolifération nucléaire. Les deux probl&nes ne peuvent être dissocih 

Dea progràs importants ont été enregistrés dans les négociatione 

multilat6rales de desarmement, tant à Genève qu’à New York. Toutefofs, regardons 

le tableau d'ensemble. Le désarmement eet en ddfinitive un processus politique. 

Il ne peut qu’aller de pair avec des amures propres à accroître la confiance et la 

eécurit6- Le droit international est le facteur le plus important susceptible de 

renforcer la s6curit6 et la confiance dans des organisations internationales comme 

les Nations Unies. Ce n'est que lorsque nous aurons garanti le respect des 

principes du droit international que nous pourrons vdritablement entreprendre le 

d6sarmement. Si nous laissons la loi de la jungle remplacer la primautd du droit. 

nous ne pourrons empêcher les pays de s'armer jusqu'aux dents pour se défendre. 

Le droit international est donc fondamentalement une condition prdalable du 

dérarmement. Pour de petit8 pays connne Singapour, le droit international est aussi 

le seul moyen de garantir leur sdcurité et leur souverainetd. 
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& PIB- (Thaïlande) (interprétation de l'anglais) : Monsieur le 
Président, je manquerais à mon devoir si je ne vous félicitais pas chaleureusement 

de votre dlection à la prdsidence de cette très importante commission. Vous êtes 

un collègue estimé et uu ami, et vous pouvea compter sur mon entière coopération si 

cela peut faciliter votre tâche. J'adresse aussi mes f6liCitatiOnS au8 autres 

membres du bureau. 
Nous sommes réunis en uu moment de profonds changements et de grandes 

espérances. De tous côtés des événement8 positifs se produisent, comme le8 

transformations historiques intervenues en Europe de l'Est. Les relations 

Est-Ouest se sont beaucoup améliorées. Les conflits régionau - Afghanistan, 

Iran-Iraq et Namibie, notemment - se sont finalement calmés après une décenuie de 

lutte qui a causé de grandes souffrances au8 populations de ces pays. Au Cambodge 
aussi, les choses évoluent de manière encourageante , et nous avons tout lieu de 

croire qu'un règlement sera bientôt possible. Dans le domaine du désarmement, on a 

progressé sur la question du ddbarmement nucléaire, notamment entre les deut 
superpuissances - les Btats-Unis et l'Union soviétique. Elles ont d'ores et déjà 
signé des protocole8 de vdrification du Traité sur la limitation des essais 

souterrains d'armes nucléaires et du Traité sur les explosions nucléaires 

souterraines à des fins pacifiques. Autre fait encoucegeent, les deux principaurr 

Etats nucléaires restant8 - la France et la Chine - ont pour la première fois 

participé & la Conférence des parties chargée de l'examen du Traité sur la 

non-prolifération des armes nucléaires. 

Ma délégation 88 félicite des résultats de la réunion au sommet du Président 

Bush et du Président Gorbatchev dans le domaine du désarmement, et plus 

particulièrement de l'engagement qu'ils ont pris d'empêcher la prolifération des 

armes nucléaires, des armes chimiques et des missiles susceptibles de les 

transporter. Le plus encourageant a certainement été de les entendre réaffirmer 
que le Trait6 But la réduction des armes stratégiques devait être signé avant la 

fin de l'annde. Ma délégation pense que les progrès des pourparlers des 

superpuissances devraient donner une impulsion nouvelle aux négociations 

multilatérales portant sur ces questions. 
& et q,lr $?~~Cerne I&x$ pms et le$ o--I-- rr....-..c~......-~l-- --- ------------A -"-"Y" I"-.wY"-"-SI-*O", "."Y y"u.w&Yolu,rrui 

se félicite des progrès décisifs réalisés dans les négociations entre l'Union 

soviétique et les Etats-Unis qui, 1'espér0n8-nou8, déboucheront sur une réduction 
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des armes conventionnelles en Europe et sur l*accord qui devrait être signe & Paris 
en novembre par les Etats membres de la Conférence sw la sécurité et la 

coop6ration en Europe. 

D'autres régions du monde pourraient elle J aussi tirer profit de l'examen et 
de l'application de mesures propres à acerohre la confiance. Voilà pourquoi ma 

délbgation se félicite de tout coeur de l'initiative prise récemment par les 

Mations Unies d'organiser une réunion régionale à Katmandou sur les mesures de 

confiance en Asie. La Thaïlande estime que le moment est venu pour les pays de 

l'Asie du Sud-Est de s'occuper de ces questions maintenant que l'ère de 

l*affrontemeut sgéloigne. La rhuion de Katmaudou est sans aucun dout.e un pas 

important dans la bonne direction t celle de la coophration et de la réconciliation. 
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Pour ce qui est des armes chimiques, on se rend de plus en plus compte à 
présent de la dévastation que pourraient infliger ces armes à l'humanité. De 

dangereux événements acquièrent un élan critique dans le monde et font des 

négociations portant sur une convention globale relative aux armes chimiques 

une question de la plus grande urgence. La crise actuelle du Golfe confirme 

l'importance de la tâche que nous avons à assumer ici. Le risque d'une guerre 

classique et, pis encore, d'une guerre chimique, dans la région du Golfe, nous 

préoccupe au plus haut point. La Thaïlande demande à toutes les parties concernées 

de faire preuve de retenue et espère que la paix sera bientôt restaurée dans la 
région grâce à des moyens non violents. 

Bien que la quatrième Conférence d'examen des parties au Traité sur la 

non-prolifération des armes nucléaires. qui s'est tenue récemment à Genève, n'ait 

pas abouti à un document final, il convient de noter que 95 % du texte du document 

final ont fait l'objet d'un accord provisoire. Des mesures y figurent qui sont 

destinées à accroître l'efficacité de l'application du Traité. La Thaïlande voit 

dans le Traité sur la non-prolifération (TNP) l'un des accords internationaux les 

plus importants dans le domaine du désarmement et estime qu'il a constitué uxe 

dissuasion utile contre une prolifkation plus grande des armes nucléaires. Ye 

tiens une fois encore à réitérer l'engagement de mon pays à l'égard du Traité et à 

réaffirmer notre plein appui à son égard. Nous souhaitons que ce traité bénéficie 
d'une participation universelle et d'une adhésion totale. A notre avis, il n'est 

pas question d'une méthode d'approche partielle; le Traité doit être appliqué dans 

sa totalité. Nous encourageons tous les Etats qui ne sont pas encore partie au TNP 

de s'efforcer d'urgence de le devenir. 

La Thaïlande est partisan de l'utilisation de la puissance nucléaire à des 

fins pacifiques, a condition qu'une telle utilisation soit placée sous l'Accord de 

garantie de l’Agence internationale de l'énergie atomique (AIEA). Nous demandons 

également aux pays en développement de fournir l'assistance technique et la 
coopikation voulues pour assurer l'utilisation pacifique de l'bnergie nucléaire 

aux pays en développement signataires du TNP. Une coopération efficace pourrait 

contribuer au développement économique et social de ces pays en développement. 
__- TOütûfûh, ût 09 @ QQÜCÛSÜÛ iO0 ooaeis nuciéaires , l'attitude de mon pays 

est nette et systématique. La Thaïlande est absolument convaincue qu'une 

interdiction effective s'impose pour tous les essais nucléaires et est convaincue 
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que la communauté internationale aurait aû depuis longtemps arriver à conclure un 

traité d'interdiction globale des essais. A ce propos, la Thaïlande attend avec 
impatience la convocation de la Conférence 8'amendement des Etats parties au Traité 

interaisant les essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace 

extra-atmosphérique et sous l'eau, en janvier 1991. En tant que première 

conférence Be négociations multilatérales sur cette question , cette conférence aura 

une signification particulière pour la communauté internationale tout entière. 

Nous aevons aonc nous efforcer de réaliser à cette occasion des résultats concrets. 
La Thaïlande estime depuis longtemps que l'établissement de zones 

dénucléarisées aans les différentes parties au monae apporterait une importante 

contribution au désarmement effectif. Voilà pourquoi la Thaïlande continuera ae 

coopérer avec ses partenaires de l'Association des nations de l'Asie au Sua-Est 

(ANASE), afin de parvenir à un projet de traité portant création d'une zone 

dénucléarisée en Asie du Sud-Est. Nous nous efforcerons également de faire 

accepter ce concept par d'autres Etats, en particulier ceux ae la région au sua-Est 

asiatique, pour obtenir l'appui le plus large possible. Nous espérons que ce 
concept, et plus tard le traité , augmenteront les perspectives ae la sécurité 

régionale et permettront s'établir des relations harmonieuses et de bon voisinage 

entre les pays ae la région. 
Nous faisons face aujourd'hui à une triste réalité en vertu de laquelle, bien 

que la détente entre l'Est et l'Ouest ait renau possible une réauction ghnérale aes 

stocks d'armements aes superpuissances, les dépenses militaires ont continué ae 

croître aans ae nombreux pays , tant développés qu'en développement. Cette 
intensification militaire, particulièrement aans les pays en développement, nuit à 

leur croissance économique et compromet les normes ae vie et d'emploi de leurs 

populations. Nous avons beaucoup entendu parler du Wiviaenae paix" maintenant que 

la "guerre froiae" est censée avoir pris fin. Nous aimerions voir un tel aiviaenae 

affecté utilement au développement de la science et de la technologie affn 

d’améliorer la qualité ae vie aes populations au monae en développement. 

Etant a0d la mise au point ae nouvelles technologies. l'espace 

extra-atmosphérique constitue un nouveau domaine à explorer. Nous devons 

oeuvrer ae concert pour assurer que l'espace extra-atmosphérique sera préservé 
à tout jamais à aes fins exclusivement pacifiques. La Thaïlande est persuadée 

que la question de la prévention de la course aux armements a-2 l'espace 

extra-atmosphérique mérite notre attention et notre appui à tUUS. 
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La Thsïlsade a fermemat soutenu les efforts des Uatioas Unies ea vue de 

réaliser ua dé8arueaeat général et complet. Aujourd'hui, je tiens à réitérer 

l*eagagemeat de la Pbnïlaade & coop6rer pleiaemeat avec les autres Membres des 

Uatioas Unies pour meaer a bien la tâohe importsnte confiée à cette commission. 

Après des aaaées de pair précaire eatre l'Est et l'ouest. qui aurait pu 

prdvoir le déaaatèlemeat pr6cipfté du mur de méfiance et d'hostilité qui a divisd 

l'Europe pendsat plus de quatre déceaaiesl Une nouvelle ère d'espoir et de 

réconciliation ue lève aur ce grand continent. Cependant, la guerre et les 

souffrances se sont abattues en m&ne temps sur le Koweït et q eaaceat d'engloutir 

toute la r6gioa dont le Roweït est une petite partie. Les armes de deotructioa 

massive assemblées et déployées aous rappelleaL le prélude d'une guerre '*qui a 
fafligé à l'humanité dDindicib3es souffrances". Ces événements ont rendu aos 

travauu eacore plus urgeats. Avant tout, ils aous enseignent, uae fois eacore et 

de mauière si poignante, gue l'espoir que aous nourrissons de faire dispara^rtre le 

fléau de la guerre ne peut provenir gue de notre stricte adhésion au droit 

iaternationsl et h la Chsrte des Nations Unies et de notre respect à leur dgard. 

Ce n'est qu'alors que nous pourrons espérer voir s'épanouir la paix et assurer la 

survie de la postérité, de la fagoa dont l'envisageaient les fondateurs de cette 

organisation. 

lui. (Koweït) (iaterprdtation de l'arabe) r Au aom de la 

ddlégatioa du Koweït et en mon aom personnel, je tiens à vous fdliciter, Monsieur 

le Pr6sideat. à l'occssioa de votre 6lectioa & la prdsideace de cette importante 
commission. 

Vous étos un smi noble et sincère tant dans les relations que vous eatretenea 

avec les autres que dsne la mfaai&re dont vous reprhentea votre pays. Voue vous 
étes toujours dietiagu6 dans tout ce que vous avea fait et je crois que c'est ce 

qui vous a valu d’être 61~. L'an dernier, voua vous &es illuetrd comme l'un des 

reprisentsats les plus dmineats des pations Unies. 

:. 
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J'ai également le plaisir de féliciter les membres du bureau. Je suis 

convaincu qu'ils sauront, sous votre direction, mener à bien les travaux de notre 
commission. 

Le ddbut des années 90 a été marqué par un élément nouveau dans les relations 

internationales. C'est un élément qui a suscitA l'espoir et l'optimisme. Les 

relations entre les Etats-Unis et l'Union soviétique, caractérisées par 

l'affrontement, la rivalité et les conflits d'intér&ts, sont d6sormais sous le 
signe de la coopkation et de la coordination pour conjurer les menaces. Le mur de 

Berlin s'est effondré et, avec lui, se sont écroulées toutes les barrières 

matérielles et psychologiques qui entravaient la cohésion que souhaitaient tous les 

peuples et les gouvernements européens , autant à l*Bst qu'à l'Ouest. Le monde vit 

actuellement un moment unique, qui lui permettra de réaliser, grâce & cette détente 

qui est à l'origine de la fin de la guerre froide, les nobles buts et principes de 

notre organisation et de sa Charte. 

Bous avons constaté avec le monde entier que des mesures concrètes et 

sphifiques ont été prises en ce sens dans de nombreuu domaines importants. parmi 

lesquels deux questions essentielles dont est saisie cette cosnnission, & savoir 

le désarmement et les problèmes de sécurité ainsi que le règlement pacifique des 

conflits régionaux. 11 ne fait aucun doute aujour&'hui que ce développement 

significatif tant attendu par tous les peuples du monde dans les relations entre 

les deux superpuissances a donné des résultats positifs dont les effets se sont 

fait sentir sur les conventions prévoyant de réduire les arsenaux nucléaires et 

etratégiques ainsi que les forces classiques. Le processus -8 règlement de 

certains foyers de tension a été accéléré. A l'heure actuelle, les deux 

superpuissances s'emploient à appliquer le Traité sur l'dlimination des armes 

nucléaires à moyenne portée et à plu8 courte portée (CBP), siqd en 1987. Leurs 

deux dirigeants ont sign6 rdcemment h Washington deux protocoles importants 

relatifs aux mesures de vérification, ce qui nous rapproche encore de la 

réalisation des objectifs du désarmement nucldaire. 

En dépit de tous ces développements favorables, considérés comme les signes 

précurseurs du nouvel ordre mondial tant attendu par le monde entier. le régime 

iraquien, animé par sa soif d'expansion, armé d'un arsenal qu'il a acquis en 

gaspillant les ressources quotidiennes de son pauvre peuple, a placé le monde face 

à ses actes motivés par la jalousie du succès économique, social et politique des 

Etats voisins et de leur capacité de servir leur peuple. Ce régime a aone porté un 

. 
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coup mortel a nos espoirs en perpétrant son aqression criminelle contre le Koweït. 

pays musulmaa et pacifique, aont la générosité était sans borne. Il l'a occupé et 
a proc6d6 à son aanexion par la force militaire avec ua mépris saas précédent des 

préceptes de l'islam, de la Charte de la Ligue des Etats arabes, des priacipos de 
la charte des Mations Unies ainsi que des nonne8 du droit iatetnational. 

Le régime iraquien ae a*ea est pas tenu la. Dans le cadre d'opérations 

syat6mstiques destinées à détruire l'infrastructure économique, d6moqraphique et 

sociale du Koweït. il a recouru au pEllage , au meurtre et au d6placement des 

populations. Les orgmisations humanitaires internationales out révélo toutes ces 

pratiques, dont on a, aujourd'hui, peu d'esemples dans le comportemesk Criminel des 

Etats et des peuples. Les Etats et les peuples du monde entier ont manifesté unfb 

solidarité spontaaée avec le Koweït. car ils étaient convaincus que l’agrea8ioxb 
l'oppression et la tyraaaie ne seraient pas limitées aux victimes du moment. 

Chacun pense que la menace pourrait s'étendre à tous les peuples et B tous les 
Btats. 

Le monde connaît les antécédents du régime iraquien. C'est ua régime hostile 
& la paix et qui menaoe sen voisins. Le conflit azmé entre l'Iraq et l'Iran, 

déclenché par l'Iraq, a iafli9é B son peuple et à sa rdgion des pertes de plus de 

400 milliards de dollars. Pr& d'un million de jeunes ont été tués ou bless&% 

sans parler de la destruction totale de l*écoaomie iraquieaae et de la 
destabilisation de la rdgion pendant plus de huit MS, Tout cela r&èle clairement 

les aat6cédents de ce pays, dont le régime a renonc6 du jour au lendemain à toutes 

lea raisons qu'il invoquait pour justifier l*agressioo contre son voisin, l'Iran. 

Les actes perpétrés par ce régime ne sont qu'use aventure témkaire dont les 

conséquences seront graves non seulement pour le peuple iraquien mais également 

pour la paix interaatioaale dans son ensemble. 

Le r6gims iraquien s'est employé pendant des aaaées à accumuler ua arsenal 

considkable d'armes. Les populations arabes espkaieat que cet arsenal 
devieadrait ua bouclier qui leur permettrait de Prot@e- et da b6fendre leurs 

droits légitimes, et ce, conforarément à la Charte des Nations Unies et à la Charte 
& la Lt%& w-e 5àaik l~artiiïerie, les cïmrs, les bombes et les balles de ce 
dgime sont devenus use arme de subterfuge et ua instrument d'agressioa 

injustifiable, COllElIe aoU6i l’avons vu dans le cas de l'Iran, ea 1990, lorsque Saddam 

Busreio a Violé UIDB convention qu'il avait lui-même siq&e avec Tébéraa, et corne 

nous l'avons vu récemaent au Koweït. 
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Come l'a constaté l'opinion publique internationale, le rdgime iraquien a 

stupéfait tout le monde et s'est attiré le courroux de tous en raison de son 

stockage des anses chimiques interdites que. da%s sa guerre contre l'Iran et avec 

u%e brutalité saus prdcddent, il a utilisées tant contre des militaires gue des 

OiVilS. Plus récemnent encove, à Ealabja, il a même eu recours à ces armes contre 
son propre peuple. Ces sc&nes horribles ont été montrées par les médias. 

Aujourd'hui, le régime iraquien menace tout le monde, à l'Est cosune à 

l'ouest. La menace d'utiliser les arses chimiques interdites est &ieuse, 

mainten ùt que ta%t d*Etats sont venus à l'aide du peuple kowe'itien dsns 1% 

défenr, légitime de son territoire. Ce sont les amis auxquels le Koweït a fait 
appel et qui se sont joints à l'effort interaationel en vertu de la Charte des 

Uations Unies. Pst conséquent, la comnunauté internationale a parfaitement raison 

d'être pr6occupée par les tentatives du régime iraquien de dsvelopper son progrware 

nucldaire à des fine militaires illdgales et interdites, ea violation des 

règlements et gerantles de l'Agence Internationale de l'énergie atomique. Ces 

politiques et ces pratiques ont de très graves conséquences sur la pair et la 

s6curité, non seulement dsns la région mis #km8 le monde entier. Il est certain. 

que ces politiques et ces pratiques constituent un Ument eztrêmemeat n6gstif pour 

la cmrse aux armsiüents. Elleo relancent et aggravent cette coure8 à une échelle 
sans précédent, comme le montre l*agression barbare de l'Iraq contre le Kowegt. 

Un des principes fondsmentaur de la Charte des Nations Unies sur lesquels se 
fondent toutes les aornes internationales et les rhgles pertiaentes est ie respect 

du concept de ragfement pacifique des litiges entre Etats, de non-recours à la 

force bans le raglement des litiges. Aujourd'hui, devant cette commission, qui 

traite des questions de sécurité, ma dél6gation dtueande t Qu'en est-il de 1% mise 

en oeuvre de ce principe, consac& dans la Chatte de8 Uations Unies3 Comeat 

est-il applique au rdgine iraquien? La coxtmunaut6 internationale pemiettra-t-elle 

a ce rdgine de fabriquer des crises dans ses relations avec un pays souverain et 

inddpendant'l Sera-t-il permis à ce r6gins de tourner le dos aux moyens du dialogue 

civili~6~ de brandir ses armes et de tuer é volont des gens ches un Btat voisin 

pacifique? Lui sera-t-il permis de recourir à toutes sortes d'%rgkufit?nts SpdCieur 

qui sont totslenrent en contradiction aveo le droit et la logique? 

La conmuuauté internationale, reprdsentde pst les membres du Conseil de 

sécurité et des dissines d'autres organisations internationales et r6gionales. 
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a rdpondu tr toutes ces questions. Ses risolutions adoptées à l'unanimitd ont 

d&xontrd sa détermination, fondde sur la conviction que, si jamais il était permis 

à un régime agressif comme celui de l'Iraq d'engloutir un pays souverain 

indépendant, il en résulterait un effondrement du droit et de l'ordre 

international. Il en résulterait, de fait, l'effondrement de tout ce qui a fait 

l'objet des efforts des pays du monde au cours des anndes. Il en rdsulteraît la 

fin de toutes ces démarches pour une stabilitd h long terme et l'effondrement des 
tentatives pour substituer la coopération et la comprdhension au conflit et à 

l'affrontement. 
Les Etats du monde ont tentd de proposer des solutions pacifiques plutôt que 

militaires aux conflits. De là, la position ferme et unanime adoptée par la 

communaut6 internationale contre une agression et une oppression si flagrante et si 

intolérable. 

Le monde a fait du chemin. Aujourd'hui, au seuil du XXIe siècle. il avsnce 

encore plus rapidement vers le renforcement de la sécurité internationale, vers le 

d6samemsat et le ràglement pacifique des litiges. Il est donc important que nous 
confirmions l'appel que nous avons lancé à tous les Etats qui ne l'ont pas encore 

fait de ratifier le Traité sur la non-prolifdration des armes nucléaires. Uous 

davoas tous agir de fagon à assurer des progrès plus rapides vers la mise en oeuvre 

de ce traité et l'adoption de conventions et de résolutions en faveur de l'art& et 

de l'interdiction des essais nucléaires. Les Etats non dotés d*armes nucléaires 
doivent recevoir des garanties rdelles contre leur utilisation ou la menace de leur 

utilisation. 

Dans une rdgion où Israël s'est construit des rdacteurs nucldaires et a mis au 

point des bombes et des armes nucl&aires, au s&pris total des lois et résolutfons 

internationales et du Traité sur la non-prolifdration des armes nucldaires, et ou 
le régime fraquien tente de contourner le8 normes du droit international et recourt 

à toutes sortes de subterfuges et ds moyens illégaux pour d&mlopper ses ar8e-w 

nucléaire. chimique et biologique, il existe un besoin indubitable de créer une 

aone exempte d’armes nucléaires. La crdation d'une telle sone est une prior?.d 
absoluü Pour la communauté internationale. C'est la seule manière de faire en 

sorte que cette importante rdgion, et, en réalité, les peuples de toc-tes les 
régions du monde, ne soit pas eltposée à une guerre destructrice. 
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Nous avons pu voir toutes les conséquences qu'ont eues sur le monde entier les 

Mnements au Moyen-Orient. Cela souligne l'existence de liens indissolubles entre 

toutes les régions du monde et de l'ampleur réelle du degré d'interdépendance. Il 

y a donc un besoin primordial d'établir une son8 exempte d'armes nucléaires au 
Moyen-Orient. La crdation d'une telle aone serait certainement avantageuse pour 

tous les Etats et tous les peuples. 

A cet égard. nous ne pouvons que condauler l'étroite soopération nucléaire 

entre Israël et l'Afrique du Sud. Les pratiques illégales de ces deux pays 

menacent la sécurité, l'intégrité et la stabilité des Etats des deux régions. 

C'est pourquoi tous les Etats, particulièrement les Etats nucléaires, et l'Agence 

internationale de l'énergie atomique doiveut s'abstenir de toute aide ou 

coopération qui pourraient favoriser le dhveloppement accru de la capacité 

nucléaire de ces deux pays. 
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Kn mêms temps, nous a8 pouvons que prier instamment la conununauté 

internationale de s'engager à atteindre les objectifs du programme de travail de la 

conférence internationale sur la relation entre le BBsarmement et le développement 

et a travailler à la réduction des budgets militaires de façon à ce que les 

ressources I .cessaires puissent être consacrées à des buts de développement 
pacifique. 

Finalement, nous aimsrions saisir cette occasion d'exprimer une fois Ue plus 
la profonde reconnaissaace de l*Etat du Koweït pour le rôle joué par les 

Kations Unies 8ans le domaine du d6sarmement et du renforcement de la sécurité. 

Kous espérons que la vague de soutien international recueilli par cette 

organisation pour ses succès et les progrès réalisés dans divers aomaines se 

transformera en une granae force d'impulsion qui apportera un appui concret à la 

réalisation des objectifs de la Charte et contribuera à promouvoir ua respect 

sincère pour ses dispositions et pour les résolutions de l'Organisation. C'est 

ainsi que la stabilité. la tranquillité et la prospérité pour tous les peuples du 

monde pourront être garanties à l'heure actuelle et à l'avenir. 


